


100POUR100 PRINT 
Société à responsabilité limitée  

Au capital de 123.510 euros 
Siège social :  55, avenue Bernard Moitessier – 17180 PERIGNY 

908 474 786 RCS LA ROCHELLE 
(Ci-après la « Société ») 

 

 

DECISIONS DE L’ASSOCIEE UNIQUE 
 
 

La société JSP, société par actions simplifiée au capital de 490.000 euros, dont le siège social sis 55, 
avenue Bernard Moitessier – 17180 PERIGNY et immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de LA ROCHELLE sous le numéro 534 687 348 (ci-après la société « JSP » ou l’« Associée 
unique »),  

Propriétaire de la totalité des 12.351 parts sociales composant le capital de la Société ;  

Associée unique de la Société ;  

 
 
APRÈS AVOIR PRIS CONNAISSANCE :  
 
− de la distribution de dividendes de la société MOOOOD, société à responsabilité limitée au capital 

de 7.500 € dont le siège social est situé 55, avenue Bernard Moitessier – 17180 PERIGNY, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de LA ROCHELLE sous le numéro 
502 108 616 (ci-après la société « MOOOOD ») au profit de la société JSP versée par attribution 
de parts sociales de la Société ;  

− des statuts à jour de la Société ;  
− du projet de statuts mis à jour de la Société.   
 
 
A PRIS LES DECISIONS SUIVANTES RELATIVES A L’ORDRE DU JOUR :  
 

- Modification corrélative de l’article 9 des statuts de la Société ;  
- Pouvoirs en vue d’accomplir les formalités.  

 

PREMIERE DECISION 

L’Associée unique, en conséquence de la distribution de dividendes réalisée par la société MOOOOD, 
décide de modifier l’article 9 des statuts de la Société ainsi qu’il suit :  

« Article 9 – Capital social   

Le capital social est fixé à la somme de CENT VINGT-TROIS MILLE CINQ CENT DIX euros (123.510 €).  

Il est divisé en 12.351 parts sociales, numérotées de 1 à 12.351 de 10 euros chacune.  

Par suite des attributions faites lors de la constitution et des modifications survenues depuis et 
affectant ces attributions initiales, ces 12.351 parts sociales sont attribuées en totalité à la société 
JSP. » 

Le reste de l’article demeure inchangé.  



 
DEUXIEME DECISION 
 
L’Associée unique donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie, ou d’un extrait des 
présentes à l’effet d’accomplir toutes formalités légales de dépôt, de publicité ou autre, partout où 
besoin sera. 
 
 

De tout ce que dessus, il a été dressé les présentes décisions signées par l'Associée unique, et 
répertoriées sur le registre des décisions de l'Associée unique. 

 

* * * 

Signé électroniquement conformément à l’article 1367 du Code civil.  

 

Fait à PERIGNY 

 

Le  

 

 

 
______________________________________________________ 
Pour la société JSP  
Monsieur Jérôme PINOCHEAU & Monsieur Sébastien PINOCHEAU  
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STATUTS  

Mis à jour suite aux décisions de l’associée unique en date du _______________________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certifiés conformes  

 

 

 

 

 

 
 
________________________________________________________ 
La Gérance  
Monsieur Jérôme PINOCHEAU & Monsieur Sébastien PINOCHEAU 

 

 





ARTICLE 7 – Comptes Courants 

La Société peut recevoir de l’associée unique (ou de l’associé intéressé s’ils sont plusieurs) et/ou de la 
gérance des fonds en dépôt, sous forme d’avances en compte courant.  

Les conditions et modalités de ces avances, et notamment leur rémunération et les conditions de 
retrait, intervenant en cours de vie sociale sont déterminés par l’associé unique.  

TITRE II – APPORTS – CAPITAL – PARTS SOCIALES  

ARTICLE 8 – Apports  

1/ A la constitution, l’associé unique a fait apport en numéraire de 1 000 euros. 

2/ Par convention en date du 29 juin 2022, modifiée par avenant du 10 mars 2023, il a été fait apport 
par la société MOOOOD de sa branche complète et autonome ayant pour objet l’activité d’infographie, 
signalétique et installation d’enseigne et la réalisation et la production technique d’outils de 
communication imprimés sur tous supports via l’exploitation de la marque « 100% PRINT », pour une 
valeur nette de 122.515,00 Euros, lequel apport a été rémunéré par la création de 12.251 parts sociales 
de 10 euros attribuées à la société apporteuse, au titre de l’augmentation de capital de 122.510,00 

euros.  

ARTICLE 9 – Capital social  

Le capital social est fixé à la somme de CENT VINGT-TROIS MILLE CINQ CENT DIX euros (123.510 €). 

Il est divisé en 12.351 parts sociales, numérotées de 1 à 12.351 de 10 euros chacune.  

Par suite des attributions faites lors de la constitution et des modifications survenues depuis et 
affectant ces attributions initiales, ces 12.351 parts sociales sont attribuées en totalité à la société JSP.  

Les soussignés déclarent expressément que les parts formant le capital social sont intégralement 
libérées et sont répartis entre eux dans les proportions indiquées ci-dessus correspondant à leurs 
droits sociaux respectifs.  

ARTICLE 10 – Modification du capital social 

10-1. Augmentation du capital

Le capital social peut, en vertu d’une décision de l’associée unique ou décision collective extraordinaire 
des associés être augmenté, en une ou plusieurs fois, en contrepartie d’apports en nature ou en 
numéraire, ou par incorporation de tout ou partie des bénéfices ou réserves disponibles, au moyen de 
la création de parts sociales nouvelles ou de l’élévation de la valeur nominale des parts existantes.  

10-2. Réduction du capital social

Le capital social peut être réduit, pour quelque cause et de quelque manière que ce soit, par décision 
de l’associée unique ou par décision collective extraordinaire des associés.  
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